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Retraité de l’Institut natio-
nal de recherche pour
l’agriculture, l’alimenta-

tion et l’environnement (In-
rae) Bordeaux-Aquitaine, où il
officiait en tant qu’ingénieur
de recherche, Alexis Ducousso
y est toujours chargé de mis-
sion. Spécialiste des peuple-
ments forestiers et de leur
adaptation au changement cli-
matique, il gère aussi, depuis
trente-cinq ans, une propriété
forestière en Picardie. À l’invi-
tation des associations Landes
environnement attitude (LEA)
et Le Courant alternatif, il sera

ce soir à 20 heures à la salle des
fêtes de Béliet pour une confé-
rence sur la gestion sylvicole
après les incendies. Et le jeudi
27 avril, à 18 heures, à l’Athénée
municipal de Bordeaux (place
Saint-Christoly), sur le même
thème. À l’invitation de la So-
ciété pour l’étude, la protec-
tion et l’aménagement de la
nature dans le Sud-Ouest (Se-
panso) cette fois. Entretien.

Quels sont les pièges à éviter lors de
la reconstitution du massif forestier
après les grands incendies ? 
Replanter du pin maritime
partout, de façon uniforme. Si-
non, on obtiendra dans dix-
quinze ans des peuplements
du même âge sur les territoires
incendiés, des peuplements
qui présenteront une grande
sensibilité au risque incendie. 

Pour quel motif ? 
Les pins maritimes de cet âge-
là offrent une quantité de com-
bustible non négligeable pour
l’incendie. Mais ils ne sont pas
encore assez grands pour que
leur houppier [la partie supé-
rieure de l’arbre, avec les bran-

ches et les aiguilles, NDLR] soit
à l’abri des flammes qui pas-
sent au pied. Je remarque que
l’incendie de Landiras 2 – la re-
prise et l’extension de Landi-
ras 1 au mois d’août – s’est pro-
pagé sur de nombreuses par-
celles qui avaient été saccagées
par la tempête Klaus de 2009
et replantées ensuite. Sur ces
parcelles, on se situait juste-
ment à l’âge critique du pin
maritime. 

Alors, quelle est la solution dans une
forêt d’exploitation telle que celle des
Landes de Gascogne ? 
Ne pas se précipiter. Ne pas
couper hâtivement des peu-
plements touchés par le feu
qui pourraient repartir, de fa-
çon à maintenir de l’hétérogé-
néité d’une parcelle à l’autre.
Refaire des pare-feu qui, avec le
temps, ont été boisés et n’ont
pas joué leur rôle lors des in-
cendies de l’été dernier. Ména-
ger des bandes de feuillus,
idéalement avec de la pelouse
rase sans fougères, de manière
à ralentir la propagation du
feu. Il faut surtout restaurer les
ripisylves, c’est-à-dire les espa-

ces boisés de bord de rivière.
Ils sont riches en feuillus et ils
conservent l’humidité, ce qui
les rend moins vulnérables à
l’incendie. En plus, ce sont des
points d’appui très importants
pour les pompiers. L’été der-
nier, la Leyre s’est avérée être
un obstacle à l’avancée du feu. 

Est-ce efficace face à des incendies
d’une telle ampleur ? 
Il n’y a pas de solution miracle
mais on peut avoir des idées et

développer des stratégies pour
minimiser le risque. Essayer de
recréer des bocages de feuillus
avec des bouleaux et des trem-
bles en fait partie. Au bout de
vingt ans, avec les éclaircies
successives, ces arbres pour-
ront être éliminés. À d’autres
endroits, ce seront des chênes
qui se maintiendront sur la du-
rée, au contraire. Nous som-
mes face à la nécessité d’inno-
ver pour obtenir une forêt plus
hétérogène. 

« Ne pas se précipiter »
pour reconstituer la forêt
Spécialiste des forêts à l’Inrae, Alexis Ducousso tient deux
conférences sur la reconstitution de la forêt après les incendies. 
Ce soir à Belin-Béliet et le 27 avril à Bordeaux. Entretien
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En août, les pompiers ont lutté contre la reprise et l’exten-
sion du feu de Landiras. ARCHIVES THIERRY DAVID / « SUD OUEST » 
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ON EN PARLE

La décision sur la
pêche à la lamproie
attendue mardi

JUSTICE L’attente est insoutenable
pour les pêcheurs professionnels qui
vivent de la pêche à la lamproie,
réunis au sein de l’Association
agréée des pêcheurs professionnels
en eau douce de Gironde
(AAPPED 33). Le tribunal adminis-
tratif a examiné hier le recours en
référé suspension introduit par
l’association Défense des milieux
aquatiques (DMA) contre les arti-
cles de l’arrêt préfectoral réglemen-
tant la pêche en eau douce, fixant
les modalités de la pêche à la
lamproie, signé le 28 mars. La
décision devrait être connue mardi.
Les services de l’État, l’AAPPED 33
et DMA ont fait valoir leurs argu-
ments au cours d’une audience de
plus de deux heures. La pêche à la
lamproie se poursuit avec la me-
nace d’interdiction comme épée de
Damoclès. « C’est très dur psycholo-
giquement, confesse Sabine Du-
rand, secrétaire générale de l’AAP-
PED 33. Nous allons pêcher jusqu’à
mardi sans savoir ce que nous
serons autorisés à faire après. Le
risque, même si nous estimons avoir

raison sur le fond, est que le juge
suspende l’arrêté au titre du principe
de précaution. Nos activités seraient
interrompues alors même que les
opérations de translocation (réim-
plantation de la lamproie dans
certains cours d’eau) ne sont pas
terminées. »

Après le concert 
de Médine à Agen, 
les élues RN déposent
plainte

POLITIQUE La députée et con-
seillère régionale d’opposition Ed-
wige Diaz, vice-présidente du Ras-
semblement national (RN), et sa
collègue Julie Rechagneux, élue
d’opposition à Lormont, ont toutes
deux déposé plainte contre le rap-
peur Médine, à la suite des provoca-
tions de l’artiste, au cours du con-
cert qui s’est tenu samedi dernier au
Florida à Agen. Le chanteur avait en
effet affublé une pinata du portrait
des deux élues avant de la livrer à
son public, qui l’a mise en pièces.
« Nous avons demandé la protec-
tion fonctionnelle au président du
Conseil régional Alain Rousset »,
précise Edwige Diaz, qui s’émeut par
ailleurs « du peu d’indignation »
suscité par l’incident, « mis à part
quelques conseillers LR ». « Les faits
n’ont fait l’objet d’aucune condam-
nation de la part de tous ces don-
neurs de leçon, qui se revendiquent
pourtant féministes », soupire la
députée. « Nous sommes depuis
victimes de cyber-harcèlement.
Nous avons fourni une centaine de
captures d’écran à la gendarmerie. » 
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